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Décision Générale colonial

Décision n° 961  autorisant à effectuer des travaux supplémen-
taires rémunérés par des indemnités horaires, les agents de l’ate-
lier ainsi que le personnel navigant de la Direction du Port
n° 961

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

13 octobre 1951

Numéro JO

n° 12 du 01/11/1951
Date  du numéro

1 novembre 1951

T E X T E  I N T É G R A L

Sont autorisés à effectuer des travaux supplémentaires rémunérés par des indemnités horaires, les agents de l’atelier ainsi 

que le personnel navigant de la Direction du Port. Ces dispositions sont valables pour le 4e trimestre de l’année 1951.
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